
Les parties requérantes exposent, en sixième lieu, que la
Commission n'aurait pas respecté la procédure, en n'appliquant
pas à l'apport de capital qu'elle a qualifié d'aide d'État les disposi-
tions du règlement (CE) no 659/1999 (3) sur les aides existantes.

En septième lieu, les lignes directrices de 2005 seraient égale-
ment contraires à la répartition des compétences entre les États
membres et la Commission, du moment que la Commission
aurait étendu ses compétences, contrairement à l'encadrement
prévu par le traité CE, en procédant à une interprétation
large de la notion d'«entreprise» au sens de l'article 87,
paragraphe 1, CE, en soumettant notamment, par le biais de
cette interprétation large, des processus relevant de la souverai-
neté nationale au contrôle exercé par les organes communau-
taires.

(1) Communication de la Commission — Lignes directrices communau-
taires sur le financement des aéroports et les aides d'État au démar-
rage pour les compagnies aériennes au départ d'aéroports régionaux
(JO 2005, C 312, p. 1).

(2) Communication de la Commission — Application des articles 92
et 93 du traité CE et de l'article 61 de l'accord sur l'Espace écono-
mique européen aux aides d'État dans le secteur de l'aviation
(JO 1994, C 350, p. 5).

(3) Règlement (CE) no 659/1999 du Conseil, du 22 mars 1999, portant
modalités d'application de l'article 93 du traité CE (JO L 83, p. 1).
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Parties

Partie requérante: S.L.V. Elektronik GmbH (Übach-Palenberg, Alle-
magne) (représentant: C. König, avocat)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Autre partie devant la chambre de recours: Angel Jiménez Muñoz
(Gelida, Espagne)

Conclusions de la partie requérante

— annuler la décision de la quatrième chambre de recours de
l'Office de l'harmonisation dans le marché intérieur du
18 juillet 2008 dans l'affaire R 759/2007-4, dans la mesure
où elle refuse l'enregistrement de la marque demandée
003316908 pour des «lampes fonctionnant sur secteur,
appareils et installations d'éclairage, appareils pour effets de
scène utilisant la technique des lumières; lampes électriques;
pièces détachées des articles précités» et condamner l'Office
de l'harmonisation dans le marché intérieur aux dépens de la
procédure devant le Tribunal de première instance.

Moyens et principaux arguments

Demandeur de la marque communautaire: la requérante

Marque communautaire concernée: la marque figurative «LINE» pour
les produits et les services de la classe 11 — Demande
no 3 316 908

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition:
Angel Jiménez Muñoz

Marque ou signe invoqué à l'appui de l'opposition: les marques figu-
ratives et verbales nationales «Line» pour les produits et les
services des classes 9, 35, 37 et 38

Décision de la division d'opposition: il est fait droit à l'opposition

Décision de la chambre de recours: annulation partielle de la déci-
sion de la division d'opposition

Moyens invoqués: infraction à l'article 8, paragraphe 1, sous b),
du règlement no 40/94 du Conseil, étant donné qu'il n'y a pas
de risque de confusion entre les marques en cause. De plus, la
chambre de recours ne s'est pas fondée sur la marque demandée,
mais sur un dessin qui n'est pas identique à celle-ci.

Recours introduit le 6 octobre 2008 — Mitteldeutsche
Flughafen et Flughafen Leipzig/Halle/Commission

(Affaire T-455/08)

(2008/C 327/65)

Langue de procédure: l'allemand

Parties

Parties requérantes: Mitteldeutsche Flughafen AG (Leipzig, Alle-
magne) et Flughafen Leipzig/Halle (Leipzig, Allemagne) (repré-
sentant: Me Núñez-Müller, avocat)

Parties défenderesses: Commission des Communautés européennes

Conclusions des parties requérantes

— annuler, conformément à l'article 231, premier alinéa, CE,
l'article 1er de la décision de la Commission [C(2008) 3512
final], du 23 juillet 2008, dans la partie où la Commission y
affirme que:

a) la mesure d'apport en capital accordée par l'Allemagne
pour la construction d'une nouvelle piste de décollage et
d'atterrissage et des infrastructures aéroportuaires corres-
pondantes dans l'aéroport de Leipzig/Halle constitue une
aide d'État au sens de l'article 87, paragraphe 1, CE, et
que

b) ladite «aide d'État» s'élève à 350 millions d'euros;

— condamner la Commission aux dépens, conformément à
l'article 87, paragraphe 2, du règlement de procédure du
Tribunal.
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